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 OUVERTURE DU COMITE   Lundi   De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h30 
       Mardi à Vendredi  De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 
 
 PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES  Lundi   De 14h00 à 18h30 
       Mardi à jeudi  De 09h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
       Vendredi  De 09h30 à 12h00 

BULLETIN HEBDOMADAIRE N° 31 

Lundi 28 Février 2022 

NOVALPARC – 2 place Edmond Regnault 
26000 VALENCE 
04 75 78 13 75 

secretariat@dromeardechebasketball.org  
https://www.basket2607.com/ 

La Passion en Grand… 

mailto:secretariat@dromeardechebasketball.org
https://www.basket2607.com/
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Annexes 

 

 
ANNEXE 01  2022-02-24 SG-DISPOSITIONS FEDERALES COVID-19 NOTE 61 – RESUME 
ANNEXE 02  NOTE 61 - 2022-02-21 Protocole de reprise des activités sportives FFBB 
ANNEXE 03  MINIBASKET - Fiche d'identification - Droit à l'image 
ANNEXE 04  Classements Jeunes Division 1 Phase 2 
ANNEXE 05 Classements Jeunes Division 2 Phase 2 
ANNEXE 06  Classements Seniors Phase 2 
ANNEXE 07 Règlement particuliers Drôme Ardèche 
ANNEXE 08 Classement DM4 
 

 
 
 

 
MEMBRES PRESENTS : 
 

Mmes BLANC – BROLIRON – CHENU -  
Mrs BOUSELOUGUIA – BROLIRON – DUC GAYFFIER - RIBET 

 
 
 
 

INFOS GÉNÉRALES 

 
 

FFBB – Note EFFBB 

 

Vous trouverez en annexe 01 la note n° 61 sur les dispositions fédérales Covid19 ainsi que 
le protocole de pratique du basketball (entraînement et compétition) 

Merci de bien vouloir en prendre connaissance. 

 

 

 

COVID19 - FIN DU PORT DU MASQUE et DU PASSE VACCINAL 
 

"Le Premier ministre Jean Castex a annoncé ce jeudi, à compter du 14 mars 2022, la fin du port du 
masque partout où il était obligatoire sauf dans les transports et la suspension du pass vaccinal.  
 
Le pass sanitaire restera toutefois en vigueur dans les établissements médicaux, comme les hôpitaux 
et les Ehpad, de même que l'obligation vaccinale qui s'applique aux soignants." 
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UKRAINE - Communiqué de presse - Minute de silence lors du prochain week-end 

 

M. Jean-Pierre SIUTAT, Président de la Fédération Française de Basket Ball vous demande de bien 
vouloir diffuser largement ce communiqué de presse publié ce mercredi 2 mars 2022 à 16h30. 
 
Elle vous demande de bien vouloir relayer la demande de respecter une minute de silence en 
ouverture de chaque rencontre officielle de basketball du prochain weekend. 
 
Ci-après le communiqué de presse. 
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TRÉSORERIE 

 

APPEL 5EME ACOMPTE SAISON 2021-2022 

 

 

 

 

Merci au club de Chantemerle les blés de bien vouloir faire le nécessaire dans les plus brefs délais. 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CLUBS Acompte Facture 
Financière 

Acompte Caisse des 
officiels 

AS Chantemerle les Blés 522 € 50 
Soit 475 € + 10% 

77 € 
Soit 70 € + 10% 
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COMPÉTITIONS 

 
 

La commission des compétitions remercie chaleureusement les clubs de Châteauneuf sur 
Isère, Mantaille, St Paul trois Châteaux et Vernosc-Davézieux pour leur accueil et leur 
organisation des demi-finales des coupes Drôme Ardèche.  

 
 
Vous trouverez en annexes 04 et 05 les classements de la phase 2 qui nous ont permis de 
confectionner les poules de la phase 3 indiquées sur le bulletin hebdomadaire n° 30. 
 
Vous pourrez constater les pénalités infligées pour les absences aux différents plateaux de la 
phase 1 et mentionnées sur les bulletins hebdomadaires n° 12-13-14-15. 
 
Vous trouverez également en annexe 08 le classement DM4 mis à jour par nos soins puisque, 
comme indiqué dans le mail du 19 février dernier, la prise en compte du classement initial 
n’apparaît pas correctement pour les poules B et C. Nous avons alerté la FFBB sur ce 
dysfonctionnement et nous attendons leur réponse. 
 
Vous trouverez en annexe 07 les règlements particuliers Drôme Ardèche mis à jour. 
 
 

 
RAPPEL : 
 

✓ Les dérogations doivent être motivées. Elles doivent être faites au moins 21 jours 
avant la date de la rencontre. 
 

✓ Les clubs doivent répondre (positivement ou négativement) aux dérogations au moins 
15 jours avant la date de la rencontre. Si cela n'est pas fait, la commission des 
compétitions se réserve le droit d'accepter ou de refuser la dérogation sans consultation 
des clubs concernés. 

 
 

MODIFICATION 5 MAJEURS - Effet le 28/02/2022 
 

SAINT VALLIER 1 - RMU17  R1 Poule A 
MARQUES Romain remplace DERRADJI Sasha 

 
AUBENAS 2 - RM3RM3 Poule IJ1 
AMAOUZ  Adrien remplace ARCHINARD David 

 
GENISSIEUX ROMANS 1 - RM3 Poule IJ2 
ORRU Aurélien remplace MARQUET Adrien 
SOUBRIEZ Robin remplace MEKERKE Jérémy 
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IE-SAULCE 3 - RM3 RM3 Poule IJ2 

ALEXANDRE Louison remplace LANVIN Rémi 
 

VALENCE BOURG 1 - RM3 RM3 Poule IJ1 
BOUABID Malik remplace BALDINI Sylvain 

 
IE-GUILHERAND-GRANGES 1 - PRM Poule A 
TREES Jean-Luc remplace ALBINET Guillaume 

 
BEAUMONT 1 - DM2 Poule A 
MANDON Ethan remplace RINER Pierre 

 
CHANTEMERLE 1 - DM3 Poule B 
PUGNIET Xavier Nicolas remplace VANDELLE Thomas 

 
PIEGROS 1 - DM3 
NOUGAREDE Pierre remplace ODEMARD Raphaël 

 
   

5 MAJEURS REÇUS  
 
CREST    U13M D1 - U13M2 D3 - U13M3 D3 
PIERRELATTE   U13M1 D3 - U13M2 D3 
RHODIA    U15M D1 - U13M D1 
ST VALLIER   U13F D1 

 
 

RÉSULTATS DEMI- FINALES COUPES DRÔME-ARDÈCHE (27 février 2022) 
 
La commission des compétitions remercie les clubs qui ont présenté une feuille OTM comme 
indiqué dans le bulletin hebdomadaire n°30 (" Chaque équipe devra présenter sa liste de joueurs 
avec nom, prénom, numéros de licence et de maillot 45 minutes avant le début de la rencontre 
en même temps que les licences. "). 

 
COUPE DROME ARDECHE MAURICE HERBUEL MASCULINE  

CHATEAUNEUF (DM3) +14 SAINT JEAN DE MUZOLS 1 (PRM) 72 - 87 

VANAU 1 (DM2) +7 RHODIA (PRM) 53 - 70 
    

COUPE DROME ARDECHE LOUIS CELLIER FEMININE  

ANDANCE 2 (PRF)   CHOMERAC (PRF) 44 - 62 

CHATEAUNEUF 1 (PRF)   ECLASSAN 1 (PRF) 50 - 61 
    

COUPE DROME ARDECHE LAURA MONTEIL U18 FEMININE  

CHATEAUNEUF   HAUTERIVES 67 - 51 

PIERRELATTE   ANDANCE 49 - 41 
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COUPE DROME ARDECHE FRANCOIS DUFOUR U17 MASCULINE 

 

VALENCE BOURG   IE-PORTES 68 - 70 

CHATEAUNEUF   CREST 71 - 49 
    

COUPE DROME ARDECHE PIERRE LELEU U15 MASCULINE  

CREST   RHODIA 81 - 58 

MERCUROL   ST PAUL 48 - 73 
    

COUPE DROME ARDECHE ARLETTE BROS U15 FEMININE  

IE-SAULCE   PORTES 45 - 44 

SAINT VALLIER   BOURG DE PEAGE 81 - 55 
    

COUPE DROME ARDECHE ERIC MICOUD U13 MASCULINE  

RHODIA 1   RHODIA 2 82 - 20 

VERNOSC DAVEZIEUX 1   TAIN 1 65 - 44 
    

COUPE DROME ARDECHE LAURE SAVASTA U13 FEMININE  

MONTELIMAR   GENISSIEUX ROMANS 29 - 72 
IE-TAIN   ANDANCE 52 - 47 

 
 

AMENDES 
 

CLUB N° match Catégorie Date Motif Amende 

CHAVANAY 2123 
DFU13 
Poule A 

29/01/22 Absence délégué de club 10,00 € 

 
 

FAUTES TECHNIQUES ET DISQUALIFIANTES 
 

                    

Rencontres     

              Club Amendes 

Division Poule N° Type     

      1 2 3 4 5     
CU15F1/2 A 70 T-27/02 

    
IE-SAULCE 50 euros 

CU17M1/2 A 85 C-27/02 
    

VALENCE BOURG 50 euros 

CU15M1/2 A 96 T-27/02 
    

MERCUROL 50 euros 
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TECHNIQUE 

 

FORMATION DE CADRE - Brevet Fédéral Enfant 
 
Ce dimanche 27 février 2022, le premier rendez-vous du Brevet Fédéral Enfant s’est déroulé à St Jean 
de Muzols. 
 
Un grand merci au club de St Jean de Muzols pour la mise à disposition de leur salle et qui a demandé 
à ses jeunes U9 et U11 d’être présents lors de cette journée de stage. 
La présence de ces jeunes pousses a permis aux stagiaires de travailler sur le thème de la pédagogie. 
 
Un merci tout particulier à Florian SERAFINI qui a accompagné une partie des stagiaires le matin. 
 
Ci-après la liste des personnes présentes :  
 
ANDANCE ANDANCETTE  CAIRE Tristan - GIRARD Thibaut 
MERCUROL    CHAIX Maëlys 
MONTELIER    DA COSTA Emilie 
PORTES LES VALENCE   ALBERT BRUNET Emilie 
SAINT JEAN DE MUZOLS  GOUNON Vanessa – LAFFONT Noëlla 

LALLEMAND Cassandra 
SAULCE     DEREUX Lilas – GAZONI Sabrina 
TAIN TOURNON    DELHOMME Jorris 
HAUTE SAVOIE    METRAL Laura 
 



 

9 La Passion en Grand 

 

 

 

FINALE REGIONALE DU CHALLENGE BENJAMINS/BENJAMINES 

 
Drôme Ardèche Basket Ball a l’honneur de vous présenter la liste des finalistes qualifiés pour la 
phase régionale du Challenge Benjamins qui aura lieu le dimanche 27 mars 2022 à Feurs. 
 
Filles  
 
ANDANCE ANDANCETTE  BAZIN Eloïse                
TAIN TOURNON   BRANDT Daphnée       
MONTELIER    BOUCHERAND Lise 
 
Garçons 
 
TAIN TOURNON   LEMOS Aïwen              
CREST SAILLANS   THAVEL Eliot            
MERCUROL     COISSARD Rémi      

Nous leur souhaitons bonne chance pour cette finale et espérons qu’ils porteront les couleurs 
de la Drôme Ardèche au plus haut niveau de la compétition. 
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MINIBASKET 

 
 
 

BABY PÂQUES 
 
Le Samedi 9 avril 2022 aura lieu sur 5 sites notre traditionnel évènement du BABY PÂQUES : 
  
  
Au Teil :    Gymnase Chamontin - Impasse Chamontin - 07400 Le Teil 
  
À Beaumont  Gymnase Marcel Cerdan - Chemin des Fontaines - 26760 Beaumont-lès-

Valence 
  
À Bourg de Péage  Gymnase Champagnat - 86 Rue Charles Mossant - 26300 Bourg-de-Péage 
 
À Sarras Place Général de Goutel – 07370 Sarras 

Organisé par le club d’Eclassan 
  
À Bourg Argental  Espace multisport Bd Jean-Louis Richard, 42220 Bourg-Argental 
    Organisé par le club de Deume Basket 
  
L'ensemble des clubs est réparti de la manière suivante : 
 
Au Teil - de 9h30 à 12h  
 
Aubenas, Chomérac, Le Cheylard, Le Teil, Montélimar, Montpezat, Pierrelatte, Privas, Saint-Paul-3-
Châteaux et Saulce 
  
À Beaumont – de 9h30 à 12h 
 
Beaumont, Crest-Saillans, Guilherand-Granges, La Voulte, Piégros-la-Clastre, Portes-les-Valence, 
Saint-Peray et Valence Bourg 
  
À Bourg-de-Péage - de 9h30 à 12h  
 
Bourg-de-Péage, Chantemerle, Chateauneuf, Erôme, Genissieux-Romans, Hauterives, Mercurol, 
Montélier, Saint-Jean-de-Muzols et Tain-Tournon 
  
À Bourg Argental - de 9h30 à 12h  
 
BCNA, Chavanay, Deume, Roiffieux, Serrières-Sablons, Saint-Marcel-les-Annonay, Saint-Pierre-de-
Boeuf, Vanau et Vernosc-Davézieux  
  
À Sarras (organisé par Eclassan) - de 9h30 à 12h  
 
Andance-Andancette, Anneyron, Eclassan, Epinouze,  Jarcieu, Mantaille, Rhodia, Saint-Sorlin et Saint-
Vallier 
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Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire via le lien suivant :  
  
 https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfngv3gAE1U_zKOsya6dDzS4D829uRP2JxC2-
4Lz1lQpLoNuQ/viewform  
  
Date limite des inscriptions : avant le samedi 30 mars 2022 
 
Aussi, vous trouverez en annexe 03, la fiche d'identification pour les manifestations U7. 
Cette fiche devra être remise au club organisateur à votre arrivée, le jour de l’évènement. Elle devra 
être dûment complétée. 
  
La Commission Minibasket remercie les 5 clubs organisateurs pour leur investissement en faveur du 
MiniBasket. 
 

 
  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfngv3gAE1U_zKOsya6dDzS4D829uRP2JxC2-4Lz1lQpLoNuQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfngv3gAE1U_zKOsya6dDzS4D829uRP2JxC2-4Lz1lQpLoNuQ/viewform
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QUALIFICATION 

 

LICENCES EN ATTENTE DE TITRE DE SEJOUR 

Les clubs ci-dessous sont priés de se rapprocher de leurs licenciés afin que ces derniers soient en 
conformité avec leur titre de séjour. 

 

MONTELIMAR   LIU Peng 

LA VOULTE   KANE Ibrahima 
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RUBRIQUE MÉMENTO  

 

 

 
MARS 2022 

Mardi 1 
    

  
60-305 

  
    Aubin 

Mercredi 2 
    

  
61-304 

  
    Ch.le Bon 

Jeudi 3 
    

  
62-303 

  
    Guénolé 

Vendredi 4 
    

  
63-302 

  
    Casimir 

Samedi 5 
    

  
64-301 MINIBASKET - Plateau U9 - U11 (D1/D2/D3) 

    Olive COMPETITIONS - A1PH3 (U18F D1 - U17M D1/D2 - U13F D2 - U15 D1/D2 - U13 D1/D2 - U18F D2) 

Dimanche 6 
    

  
65-300 COMPETITIONS - A1PH3 (DM2 - DM3 - DF2 - DF3 - PRF - PRM) 

    Colette COMPETITIONS - A2PH3 (DM4) 

Lundi 7 
    

  
66-299 

  
    Félicité 

Mardi 8 
    

  
67-298 

  
    Jean de Dieu 

Mercredi 9 
    

  
68-297 

  
    Françoise 

Jeudi 10 
    

  
69-296 

  
    Vivien 

Vendredi 11 
    

  
70-295 

  
    Rosine 

Samedi 12 
    

  
71-294 MINIBASKET - Plateau U11 (D1/D2/D3) 

    Justine COMPETITIONS - A2PH3 (U18F D1 - U17M D1/D2 - U13F D2 - U15 D1/D2 - U13 D1/D2 - U18F D2) 

Dimanche 13 
    

  
72-293 COMPETITIONS - A2PH3 (DM2 - DM3 - DF2 - DF3 - PRF - PRM) 

    Rodrigue COMPETITIONS - A3PH3 (DM4) 

Lundi 14 
    

  
73-292 

  
    Mathilde 

Mardi 15 
    

  
74-291 

  
    Louise 

Mercredi 16 
    

  
75-290 

  
    Bénédicte 

Jeudi 17 
    

  
76-289 

  
    Patrice 

Vendredi 18 
    

  
77-288 

  
    Cyrille 

Samedi 19 
    

  
78-287 MINIBASKET - Plateau U9 - U11 (D1/D2/D3) 

    Joseph COMPETITIONS - A3PH3 (U18F D1 - U17M D1/D2 - U13F D2 - U15 D1/D2 - U13 D1/D2 - U18F D2) 

Dimanche 20 
    

  
79-286 COMPETITIONS - A3PH3 (DM2 - DM3 - DF2 - DF3 - PRF - PRM) 

    PRINTEMPS/Herbert COMPETITIONS - A4PH3 (DM4) 
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Lundi 21 
    

  
80-285 

  
    Clémence 

Mardi 22 
    

  
81-284 

  
    Léa 

Mercredi 23 
    

  
82-283 

  
    Victorien 

Jeudi 24 
    

  
83-282 

  
    Cath. de Suède 

Vendredi 25 
    

  
84-281 

  
    Annonciation 

Samedi 26 
    

  
85-280 COMPETITIONS - R1PH3 (U18F D1 - U17M D1/D2 - U13F D2 - U15 D1/D2 - U13 D1/D2 - U18F D2) 

    Larissa COMPETITIONS - R1PH3 (DM2 - DM3 - DF2 - DF3 - PRF - PRM) 

Dimanche 27 
    

  
86-279 COMPETITIONS - R1PH3 (DM4) 

    Habib +1h TECHNIQUE - BF Enfants 

Lundi 28 
    

  
87-278 

  
    Gontran 

Mardi 29 
    

  
88-277 

  
    Gwladys 

Mercredi 30 
    

  
89-276 

  
    Amédée 

Jeudi 31 
    

  
90-275 

  
    Benjamin 
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INFOS CLUBS 

 

FORME-TOI AVEC DES PROS ! 
 
Tu es entraîneur(euse) de basket et tu souhaites te professionnaliser ?  
 
L’IFRABB te propose une formation en 1 an en alternance au cours de laquelle tu pourras 
développer des compétences professionnelles qui te seront utiles pour ton avenir. 
 
Vous trouverez plus de détails sur iffrab.fr ou participez à notre salon digital du 19 mars 
prochain.  
Pour vous inscrire, cliquer sur le lien ci-dessous : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSetU_33jp2yRaBrqBXnZ29lxz9IidRixl6OhYmV4
wUk1I2N6w/viewform  
 
Pour plus de précision, vous pouvez contacter Jonathan BONO au 06 72 77 01 63 ou sur  
jonathan.bono@aurabasketball.com   
 

 
 

  

https://www.ifrabb.fr/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSetU_33jp2yRaBrqBXnZ29lxz9IidRixl6OhYmV4wUk1I2N6w/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSetU_33jp2yRaBrqBXnZ29lxz9IidRixl6OhYmV4wUk1I2N6w/viewform
mailto:jonathan.bono@aurabasketball.com
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COURRIERS 

 

FFBB 
 

NOTE EFFBB 
 

✓ 2022-02-22-RAPPEL-NOTE-CD-LR-Désignations-FBI-VFIN - DUMAS Léa 
✓ 2022-02-23-Présentation-LR-CD-post-Comité-Directeur-FFBB - BARRAUD Catherine 
✓ 2022-02-24-SG-DISPOSITIONS-FEDERALES-COVID-19-NOTE-61 - BARRAUD Catherine 
✓ 2022-03-02-NOTE-LR-CD-Assemblée-Générale-des-Ligues-et-Comités-VFIN - ELMI 

Annaig  
✓ 2022-03-02-–-NOTE-CD-0---Comptabilité---Note-mutations-VFIN - ELMI Annaig 
✓ 2022-03-02-Communiqué-FFBB-La-FFBB-solidaire-du-peuple-Ukrainien - BARRAUD 

Catherine 
 

 
 

LIGUE 
 
✓ Copie courrier des attendus dossier discipline n°31. Transmis à la Secrétaire Générale et 

compétitions. 
✓ Copie courrier attendus dossier discipline n°40. Transmis à la Secrétaire Générale et 

compétitions. 
✓ Copie courrier 3ème FAUTE TECHNIQUE - Suspension 1 weekend. Transmis à la 

Secrétaire Générale et compétitions. 
 

 
COMITÉS 
 
SAVOIE Bulletin hebdomadaire n° 31. Transmis au Président, Compétitions, 

Technique et CTT 
 
ISERE  Bulletin hebdomadaire n° 33. Transmis au Président, Compétitions, 

Technique et CTT  
 

 
CLUB 
 
AUBENAS  Invitation match à domicile du 5 mars 2022. Transmis au Comité 

Directeur 

 
 
DIVERS 
 
CDOS Drôme  Invitation Assemblée Générale + Ordre du jour. Transmis au Président, 

Pôle administratif et 1ère Vice-Présidente. 
 Nouvelles dates pour une formation initiale PSC1 et un recyclage. 

Transmis aux clubs 
 
CDOS Ardèche Compte-rendu : visioconférence du 20 janvier 2022 + Newsletter 

Mouvement Sportif Ardéchois. Transmis au Président et Pôle 
administratif 

https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-02-22-RAPPEL-NOTE-CD-LR-D%C3%A9signations-FBI-VFIN.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-02-23-Pr%C3%A9sentation-LR-CD-post-Comit%C3%A9-Directeur-FFBB.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-02-24-SG-DISPOSITIONS-FEDERALES-COVID-19-NOTE-61.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-03-02-NOTE-LR-CD-Assembl%C3%A9e-G%C3%A9n%C3%A9rale-des-Ligues-et-Comit%C3%A9s-VFIN.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-03-02-%E2%80%93-NOTE-CD-0---Comptabilit%C3%A9---Note-mutations-VFIN.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2022-03-02-Communiqu%C3%A9-FFBB-La-FFBB-solidaire-du-peuple-Ukrainien.aspx
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RÉSUMÉ DISPOSITIONS FEDERALES COVID-19  

Thématique : 
☐Présidence 
☐Administration et Finances 
☐Haut Niveau 
☐Formation & Emploi 
☐Marque 

☐ Clubs, Jeunesse & Territoires 
☐Compétitions & Vivre 
Ensemble 
☒Affaires juridiques et 
Institutionnelles 
☐3x3 

Destinataires :  
 

☐Comités 
☐Ligues  
☐Ligues et Comités  

☒Ligues, Comités et Clubs 
☐CTS   

Nombre de pièces jointes :   1 

☐Information   
☐Echéance de réponse : 

 

Ce u’il faut ete i  : 
 Abaissement du délai de 7 à 4 mois pour réaliser sa dose de rappel ; 
 Abaissement à 4 mois du délai de validité du certificat de rétablissement à la covid-19 ; 
 Réouverture des buvettes. 

 
RAPPEL : Le pass vaccinal et le pass sanitaire 
 

PASS SANITAIRE PASS VACCINAL 
Entre 12 ans et 2 mois et 15 ans révolus A partir de 16 ans 

• Le r sultat d’u  examen de dépistage à la COVID-19 réalisé 

moins de 24h ava t l’a s à l’ ta lisse e t ou à l’ v e e t ;  
• L’attestatio  de vaccination (statut vaccinal complet) ; 

• Le ertifi at de r ta lisse e t de la Covid-19 (c'est à dire la 

production d'un résultat de test positif de plus de onze jours et 

de moins de quatre mois) ; 

 

• L’attestatio  de va i atio  statut va i al o plet  ; 

• Le ertifi at de r ta lisse e t de la Covid-19 (c'est à dire la 

production d'un résultat de test positif de plus de onze jours et 

de moins de quatre mois) ; 

 

Aucune dérogation 

Le certificat de contre-indication à la vaccination établi par un médecin, reste valable. 

E  au u  as, u e attestatio  sur l’ho eur, i dividuelle ou olle tive, e peut tre utilis e pour s’exo rer de la pr se tatio  d’u  
pass ou justifier être en règle. 

Seul un QR code peut être présenté par la personne afin de permettre le bon contrôle du document. 

 

NOUVEAUTÉS : Durée de validité des pass 
 

Le 14 février 2022 a été adopté le décret n° 2022-176 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 définissant les règles 
applicables en raison de la situation sanitaire. 
 
Ce nouveau décret apporte les modifications suivantes : 

- Le délai maximal entre la deuxième dose de vaccin ou premier rappel et la troisième dose ou second rappel est 
ramené de 7 à 4 mois ; 

- Le fait d'avoir contracté le virus équivaut à l'administration d'une dose de vaccin (1ère dose, 2ème dose ou dose 
complémentaire). Une infection à la covid-19 permet de bénéficier du pass vaccinal pendant 4 mois à compter de la 
date de réalisation du test positif. 

 

L’allège e t des co sig es sa itai es 
 
Depuis le 15 février 2022, les associations sportives peuvent de nouveau organiser des buvettes, des moments de 
convivialité, des espaces pour les VIP etc. La vente de nourriture et de boissons est autorisée. 
 
Le Gouvernement a annoncé de nouvelles échéances au 28 février et 4 mars dans la poursuite de l’allègement des mesures 
sanitaires en vigueur.  
Ainsi, le port du masque pourrait ne plus être obligatoire dans les lieux soumis au pass vaccinal. 



La personne déclarée cas contact pourrait ne réaliser qu’un unique test deux jours après avoir eu connaissance du fait 
qu’elle ait été en contact avec une personne testée positive (au lieu des 3 tests à l’heure actuelle). 
 
Pour plus d’informations : Site fédéral - Présentation Covid 

Contact :                                                         E-mail : Info.covid19@ffbb.com  

 
Rédactrice Vérificatrice Approbateur 

Audrey BOURGEON  
Juriste 

Stéphanie PIOGER 
Vice-Présidente 

Thierry BALESTRIERE  
Secrétaire Général 

Référence 2022-02-24 SG-DISPOSITIONS FEDERALES COVID-19 - NOTE 61 

 

http://www.ffbb.com/covid/infos-covid-presentation
mailto:Info.covid19@ffbb.com
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Période à partir du 21 février 2022 

 

Suite à l’ volutio  de la situatio  sa itai e, le Gouvernement a annoncé des mesures 

e fo ées de est i tio s ui o t pou  o je tif de pe ett e la p ése vatio  de l’a tivité des 
p ati ua ts o e elle des salles, lu s et gestio ai es d’é uipe e ts. 

 

Vu la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 

modifiant le code de la santé publique, 

 

Vu le décret n°2022-176 du 14 février 2022 modifiant le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 

définissant les règles applicables en raison de la situation sanitaire,  

 

 

 

 

 

 

Tous les pratiquant.e.s de tous niveaux (y compris le haut-niveau et la haute-performance), tous les 
pratiquant.e.s d’a i atio  ou d’a tivit s de Basket Micro-Basket, Basket Sa t , … , encadrant.e.s et 
intervenant.e.s., pendant les entrainements, les matchs amicaux, les matchs officiels etc. 
 

Informations générales : 

Depuis le 2 juin 2021 et jus u’au 31 juillet 2022, le Premier ministre peut, par décret pris sur le rapport 

du ministre chargé de la santé, da s l’i t t de la sa t  pu li ue et au  seules fi s de lutte  o t e 
la p opagatio  de l’ pid ie de ovid-19, subordonner à la présentation du pass sanitaire et vaccinal 

l’a s à e tai s lieu , ta lisse e ts, se vi es ou v e e ts.  

Sont ainsi concernés par cette obligation, les établissements de plein air et les établissements sportifs 

couverts (ERP PA, ERP X, ERP L etc.). Il en est de même pour les manifestations et compétitions 

spo tives o ga is es da s l’espa e pu li . 

L’ tat d’u ge e sa itai e est déclaré en outre- e  jus u’au  a s . 

Au sein des établissements sportifs, le port du masque est obligatoire pour tous, à partir de 6 ans, en 
dehors de la pratique sportive effective et de son encadrement.  
 
Depuis le 22 décembre, sur la base du volontariat, les enfants âgés de 5 à 11 ans, peuvent se faire 
vacciner. 
 
Depuis le 24 janvier 2022 : 

- Les 12-17 ans peuvent réaliser leur dose de rappel, sans obligation, 

- Le pass vaccinal est e ig , à pa ti  de  a s, à l’e t e des ta lisse e ts e eva t du pu li  

(et notamment des établissements sportifs). 

CIBLE 

PROTOCOLE PRATIQUE DU BASKET-BALL EN 

ENTRAINEMENT ET EN COMPETITION 
 

P oto ole sus epti le d’être modifié en fonction de l’ volutio  de la situatio  sa itai e et des mesures 

législatives et réglementaires qui en découlent. 
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LIEUX DE PRATIQUE & CONDITION DE PRATIQUE 

 
  
 

 
NOTA : Les lieux et conditions de pratique peuvent varier en fonction des mesures en vigueur dans 
chacun des territoires ultra-marins et en France métropolitaine. 

 
 En métropole :  

 

 Conditions de la pratique d’a tivit s ph si ues et spo tives : 
 

Tous les publics sont autorisés à pratiquer une activité physique et sportive, à l’e t ai e e t et e  
compétition : 

- Dans l’espa e pu li  ; 

- Dans les établissements sportifs extérieurs et intérieurs (ERP de type PA, X, L etc.). 

Les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments dans lesquels des personnes 
extérieures sont admises. Peu importe que l'accès soit payant ou gratuit, libre, restreint ou sur 
invitation. 
Les ERP sont classés en catégories qui définissent les exigences réglementaires applicables en fonction 
des risques. 

 

 Pass sanitaire / Pass vaccinal : 

 

Afin de pénétrer dans un ERP : 
1. Le pass sanitaire est obligatoire pour chaque entrant âgé de 12 ans et 2 mois à 15 ans révolus ; 

2. Le pass vaccinal est obligatoire pour chaque entrant âgé de 16 ans et plus. 

 

NOTA : Les e fa ts a a t  a s, au ou s de l’a e spo tive, dispose t de deux mois à compter de 
leur date anniversaire, pour se conformer aux obligations du pass sanitaire via un vaccin. 
E  atte da t, ils ’au o t pas besoin de faire de tests PCR, antigéniques ou d’autotests pour entrer 
dans l’ERP. 
Il ’est pas essai e de leu  de a de  de justifie  de e dez-vous médicaux prouvant un prochain 
parcours vaccinal.  

 
En dehors de la pratique sportive, et pou  les jeu es ’ ta t pas e o e sou is à l’o ligation de 
présentation du pass sanitaire, il est fortement recommandé de porter un masque tout en veillant 
toujours à bien respecter les autres gestes barrières et notamment la distanciation sociale. 
 

 Fo us su  la p ati ue da s l’espa e pu li  :  
 

 La présentation du pass sanitaire/vaccinal ’est pas essai e pou  la pratique hors 

compétitive da s l’espa e pu li  ; 

 Sont susceptibles de donner lieu à un contrôle du pass sanitaire/vaccinal des personnes : 
o Les évènements sportifs organisés dans l’espa e pu li  ou da s u  lieu ouve t au 

public ; 
o Les o p titio s et a ifestatio s spo tives sou ises à u e p o du e d’auto isatio  

ou de déclaration qui ne sont pas organisées au bénéfice des sportifs professionnels 
ou de haut niveau. 
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 Dans les territoires ultra-marins pla s e  tat d’u ge e  :  
 

Mesures pour la pratique des activités physiques et sportives 

LA GUYANE Certai es o u es do t le taux d’i ide e est élevé so t sou ises à u  ouvre-feu entre 20h30 

et 5h00. 

 

- Présentation du pass sanitaire à partir de 12 ans et 2 mois dans les établissements sportifs 

- Respect du protocole sanitaire fédéral 

- Port du masque obligatoire à partir de 11 ans sauf pe da t l’effort à haute i te sité 

 
LA REUNION 

 
 

Couvre-feu de 21h à 5h  

Jauge à 75% de leur capacité dans les établissements recevant du public avec un maximum de 2000 
personnes en intérieur et 5000 personnes en extérieur 

Interdiction de la consommation à emporter au sein des évènements et rassemblements soumis au 
pass sanitaire 

 

LA 

GUADELOUPE 

Couvre-feu de 20h à 5h 

 

Activités sportives :  

Les entrainements et les compétitions peuvent avoir lieu dans les stades et les établissements sportifs. 

Le pass sanitaire est exigé à partir de 12 ans et deux mois 

Mise en place de demi-jauge dans les établissements sportifs  

Port du masque obligatoire à partir de 11 ans 

MAYOTTE 

 

 

 

 

 

 

 Couvre-feu de 20h à 5h 

 

I terdi tio  des rasse le e ts de plus de 6 perso es da s l’espa e pu li  

Interdiction du sport en intérieur  

LA 

MARTINIQUE 

 

Couvre-feu 20h-5h 

Port du masque dans les ERP obligatoire dès 11 ans 

Rasse le e t et a tivités sur l’espa e pu li  li ite à 6 personnes en simultané 

Etablissement sportif couvert et de plein air soumis à la présentation du pass sanitaire  
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PASS SANITAIRE / PASS VACCINAL 

 

 

  

 

 

Le Pass sanitaire et/ou vaccinal est obligatoire dès le premier entrant dans l’ ta lisse e t. 
 

PASS SANITAIRE PASS VACCINAL 
Entre 12 ans et 2 mois et 15 ans révolus 

 

A partir de 16 ans 

• Le sultat d’u  examen de dépistage à la COVID-

19 réalisé moins de 24h ava t l’a s à 
l’ ta lisse e t ou à l’ v e e t ;  
• L’attestatio  de vaccination (statut vaccinal 
complet) ; 
• Le e tifi at de ta lisse e t de la Covid-19 (c'est 
à dire la production d'un résultat de test positif de 
plus de onze jours et de moins de quatre mois) ; 
 

• L’attestatio  de va i atio  statut va i al 
complet) ; 
• Le e tifi at de ta lisse e t de la Covid-19 (c'est 
à dire la production d'un résultat de test positif de 
plus de onze jours et de moins de quatre mois) ; 
 
Aucune dérogation. 

Le certificat de contre-indication à la vaccination établit par un médecin, sur un formulaire homologué.  
Les pe so es titulai es d’u  e tifi at di al de o t e-i di atio  doive t l’ad esse  au se vi e di al de 
l’o ga is e d’assu a e aladie au uel elles so t atta h es : 

 Afi  u’u  o t ôle soit alisé ; 
 Afi  de se voi  d liv e  le justifi atif attesta t d’u e o t e-indication médicale à la vaccination. 

 

E  au u  as, u e attestatio  su  l’ho eu , i dividuelle ou olle tive, e peut t e utilis e pou  
s’e o e  de la p se tatio  d’u  pass ou justifier être en règle. 

 

Pour être valable, la personne doit présenter un document avec un QR code qui permet son 

contrôle. 

 

 
Nota : l’autotest supervisé par un professionnel de santé est de nouveau valable depuis l'ordonnance 
du Conseil d'Etat du 29 octobre 2021 et l’a t  du  ove e . 
 

Statut vaccinal complet = 2 doses de vaccin + 1 dose de rappel 
 

 1 infection à la covid-19 vaut 1 injection de vaccin  

 La dose de rappel doit intervenir dans les 4 mois maximum après la dernière injection ou après 

l’i fe tio  à la Covid-19.  

 

 La personne infectée par la Covid-19 après ses deux doses de vaccin pourra, à compter du 3ème 

mois après son test positif obtenir sa dose de rappel (et maximum 4 mois). A défaut, la 

personne verra son QR Code désactivé. 

 Pour connaitre sa date de rappel : https://monrappelvaccincovid.ameli.fr/  

 Le statut vaccinal des 12/17 ans est complet dès 2 doses de vaccin car ils ’o t pas d’o ligatio  

de réaliser leur 3è dose. 

 
Le décret précise que « Tout justificatif généré comporte les noms, prénoms, date de naissance de la 

personne concernée et un code permettant sa vérification » : il est donc nécessaire de pouvoir produire 
un QR Code (sur smartphone ou sur un papier imprimé) pour justifier être en règle.  

https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2021/11/ce_ord._29_octobre__2021_457520.pdf
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2021/11/ce_ord._29_octobre__2021_457520.pdf
https://monrappelvaccincovid.ameli.fr/
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 Modalités de contrôle du pass à l’entrainement :  

 
Le espo sa le de l’ uipe e t ou l’o ga isateu  de l’a tivit  d sig e les pe so es ha ilit es à 
effectuer le contrôle du pass vaccinal et sanitaire. Ce sont les personnes qui contrôlent habituellement 
l’a s ou à d faut elles ui o ga ise t l’a tivit . 
 
 
Le pass est scanné et contrôlé g â e à la p se tatio  d’u  QR Code e  format numérique ou en format 
papier. 
 Le pass peut t e v ifi  g â e à l’appli atio  o ile g atuite « TousAntiCovid Verif », mise en 

œuv e pa  le i ist e ha g  de la santé, ou de tout autre dispositif de lecture répondant à 
des conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la santé et du numérique. 

 
Les personnes habilitées à contrôler le pass vaccinal et sanitaire sont :  

- Le gestionnaire de l’ ta lisse e t e  : collectivité) ; 
- L’o ga isateu  de l’ v e e t e  : le o it  d pa te e tal lo s de l’o ga isatio  de po tes 

ouvertes) ; 
- Toute personne désignée (ex : le club occupant qui a reçu une délégation de sa collectivité 

pour procéder au contrôle). 
 
Depuis la loi du 22 janvier dernier, lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que le document 

présenté ne se rattache pas à la personne qui le présente, les personnes et services autorisés à en 
assurer le contrôle peuvent demander à la personne concernée de produire un document officiel 

comportant sa photographie afin de vérifier la concordance entre les éléments d'identité 

mentionnés sur ces documents.  
 Les responsables du contrôle du pass sanitaire ne sont pas autorisés à conserver ou réutiliser 

ce document sous peine de sanctions. 
 

NOTA : 

 
Le o t ôle du pass à l’e t e des ta lisse e ts spo tifs est systématiquement obligatoire.  

 L’assouplisse e t auto is  da s u  p e ie  te ps pa  le Mi ist e ha g  des Spo ts ’est 
plus d’a tualit . 

 Alors, chaque entrant âgé de 12 ans et 2 mois et plus doit présenter son pass 

sanitaire/vaccinal à l’e t e de l’ ta lisse e t. 

 

 Modalités de contrôle du pass lors des rencontres sportives : 

Lo s des o p titio s spo tives, la F d atio  e o a de de s pa e  l’e t e g a d pu li  de 
l’e t e pou  les uipes. 
 
A l’e t e de l’ERP, le référent Covid-19 ou Manager Covid-19 ou le délégué de club, préalablement 
d sig  pa  le gestio ai e de l’ ta lisse e t ou l’o ga isateu  de l’ v e e t, est ha g  de 
contrôler le pass des délégations sportives et de certifier, impérativement, à l’a it e u’il ’  a 
aucun problème. 

 

Depuis la loi du 22 janvier dernier, lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que le document 

présenté ne se rattache pas à la personne qui le présente, les personnes et services autorisés à en 
assurer le contrôle peuvent demander à la personne concernée de produire un document officiel 

comportant sa photographie afin de vérifier la concordance entre les éléments d'identité 

mentionnés sur ces documents.  
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 Les responsables du contrôle du pass sanitaire ne sont pas autorisés à conserver ou réutiliser 
ce document sous peine de sanctions. 

 

La délégation sportive o espo d à l’e se le des joueu s/euses lo s d’u e e o t e et des 
pe so es g avita t autou  d’eu /elles ue so t le staff te h i ue et spo tif ai si ue les e ad a ts.  
 

Les deux équipes qui prennent part à la renco t e doive t p se te  leu  pass sa itai e à l’e t e de 
l’ ta lisse e t.  
 
 

 Tenue de registres 

 

1. Registre de contrôle du pass sanitaire/vaccinal :  

 
Les associations sportives responsables du contrôle du pass doivent tenir un registre des contrôles 
effectués, comprenant : 

- Le jour du contrôle  
- L’heu e du o t ôle  
- Le nom du responsable du contrôle : Les clubs doivent désigner en leur sein un référent Covid 

et des personnes responsables du contrôle du pass en fonction des jours d’e t ai e e ts. 
 
 Modèle de la Liste des contrôles effectués    
 
NOTA :  

 

1. Les noms et prénoms des personnes contrôlées ne doivent pas être recueillis par les clubs 
2. Les clubs ne peuvent pas : 

a. Collecter le pass sanitaire ou vaccinal des pratiquants et bénévoles  
b. Noter quel pratiquant ou bénévole dispose d’u  s h a va i al o plet, d’un test 

négatif, d’un certificat de rétablissement à la Covid-19 ou d’un certificat de contre-
indication à la vaccination  

c. Fai e u e attestatio  su  l’ho eu  ue tous les p ati ua ts ou voles ui se 
d pla e o t pou  u  at h e t ieu  dispose t d’u  pass sa itai e valide  

 
La Collectivité Territoriale et les forces de l’o d e peuve t solli ite  de l’asso iatio  la t a s issio  de 
ce registre. 
 

2. Contact tracing / registre des personnes présentes :  

 
Il o vie t d’i vite  les usage s à t l ha ge  et a tive  « Tous anti-Covid » et demander aux 
exploitants de mettre en place un QR Code TAC-Signal dans une logique de contact warning lorsque 
l’ERP e t e da s les it es d fi is pa  l’auto it  sa itai e. 
 
L’a se e d’utilisatio  de ette appli atio  peut t e o pe s e pa  la ise e  pla e d’u  registre. 
Sur celui- i, l’ ta lisse e t ou l’asso iatio  e seig e le nom/prénom du pratiquant et son heure 

d’a iv e afin de pouvoir identifier plus rapidement les personnes concernées par une enquête 
sanitaire. 
 Ce registre doit être conservé 14 jours. 

 
 Sanctions pénales :  

http://www.ffbb.com/sites/default/files/registre_controle_pass_sanitaire.pdf
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- Les personnes présentant un pass appartenant à quelqu'un d'autre ou prêtant leur 
passe, de même que les professionnels ne contrôlant pas le passe, risquent 
dorénavant une amende forfaitaire de 1 000 euros dès la première infraction. 

- La d te tio  d’u  fau  do u e t est pu ie de  a s d’e p iso e e t et € 
d’a e de. 

 Aucune peine ne sera appliquée si dans les 30 jours qui suivent l'infraction, les personnes 
sanctionnées se font vacciner. 

 
 

 
 
 
L’o ga isateu  doit veiller au respect des règles liées au pass (cf supra) et répondre aux mesures 
énoncées ci-dessous : 
 

Affichage et rappel des gestes barrières dans tous les ERP :  

 
 En dehors de la pratique sportive et à partir de 6 ans, obligation de respecter le port du 

masque couvrant le nez, la bouche et le menton en continu. Le masque doit être un 
masque grand public filtration supérieure à 90% ou chirurgical et en parfaite intégrité ; 

 Respecter, dans la mesure du possible, la distanciation physique ; 
 Nettoyage fréquent des mains ; 
 Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ; 
 Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter ; 
 Eviter de se toucher le visage. 

 

La d sig atio  d’u  ou plusieurs référents COVID e  ha ge de la ise e  œuv e des protocoles 
sa itai es ui puisse t e u  i te lo uteu  p ivil gi  e  as de o t ôle ou d’i vestigatio  sa itai e pa  
l’auto it  sa itai e. 
 

La sécurisation des flux et des accueils dans les établissements sportifs pour limiter au maximum le 
risque de propagation du virus, notamment par marquage au sol indiquant les sens de circulation et 
files d’atte te o ga is es pou  l’a s à l’ uipe e t. 
La f ue tatio  des espa es los et la du e des s a es d’a tivit s ph si ues ou spo tives se o t 
modelées pour respecter la densité et le flux des participants. 

 

L’a atio  des lo au  par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche. 

 

La ise e  pla e d’u  dispositif pou  éviter les points de regroupement. 

 

Le nettoyage des locaux et des surfaces avec des produits détergents-désinfectants respectant la 
norme virucide. 

La ise e  pla e de esu es d’h gi e. 
 

Règles d’h gi e : 

 Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique avant et après la 
pratique ; 

 Nettoyage des ballons entre chaque séquence ; 

 Lavage des chasubles après chaque utilisation ; 

CONDITIONS D’ACCUEIL DES PRATIQUANTS 
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 Règles de distanciation appropriées pour les joueurs et pratiquants entre les exercices, les 
séquences ; 

 Règles de distanciation de 2m minimum pour l’e ad a t ; 
 De a de  à ha ue p ati ua t d’appo te  so  p op e o ditio e e t d’eau 

personnalisé et en aucun cas de ne partager leur eau avec une personne extérieure à son 
foyer, ses serviettes de toilettes, son équipement personnel etc. 

 
P oto ole d’h gi e du matériel : 

Lorsque la pratique s'organise avec un matériel personnel, ce dernier ne doit être n i  
échangé ni partagé, quelle que soit sa nature. Si le cadre de l'activité impose un matériel 
à usage collectif, ce dernier fait l'objet d'un protocole d'hygiène écrit et contrôlé par le 
responsable de la structure remis à l'usager ou affiché. 

Ce protocole devra comporter : 

 La désinfection et le nettoyage des ballons, des tables de marque, des bancs et autres 
équipements à usage collectif avant chaque match/s ue e d’e t aî e e t ; 

 L’o ligatio , pou  le réfèrent COVID, de veiller à l’e utio  de es tâ hes s st ati ues 
et d’assurer une traçabilité.  

L’o ga isatio  d’a tivit s ph si ues doit pe ett e d’ vite  au a i u  le assage e t e les 
individus et les groupes en : 
 

 Composant des groupes homogènes, stabilisés pour toutes les séances ; 

 Prévoyant des effectifs adaptés à l’espa e de p ati ue ; 

 Disposant de créneaux horaires dédiés pour chaque groupe 

 

Quelques précisions :  

 
 Les vestiaires sont ouverts pour tous. Malgré cela, il convient de limiter au mieux le nombre 

de p se ts da s les vestiai es au e o e t, puis u’il s’agit d’u e zo e sa s po t du 
masque. 
 

 Le port du masque est obligatoire à partir de 6 ans au sein des établissements sportifs, 

excepté au cours de la pratique sportive et de son encadrement effectif. 
 

 Les procédures de demande de report de rencontre sont prévues par le Règlement Covid-19 

et gérées par les Commissions 5x5 compétentes (cf site internet fédéral). 
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 E  t opole : 
 

SPECTATEURS : 

 

Les Etablissements Recevant du Public peuvent accueillir du public dans le respect des 
conditions suivantes :  
 

o Contrôle du pass sanitaire/vaccinal de chaque entrant 

 Rappel : 

 Pass sanitaire à partir de 12 ans et deux mois à 15 ans révolus, 

 Pass vaccinal à partir de 16 ans 

Depuis la loi du 22 janvier dernier, lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que le document 

présenté ne se rattache pas à la personne qui le présente, les personnes et services autorisés à en 
assurer le contrôle peuvent demander à la personne concernée de produire un document officiel 

comportant sa photographie afin de vérifier la concordance entre les éléments d'identité 

mentionnés sur ces documents.  
 
 Les responsables du contrôle du pass sanitaire ne sont pas autorisés à conserver ou réutiliser 

ce document sous peine de lourdes sanctions. 
 

o Le port du masque est obligatoire pour tous les spectateurs à partir de 6 ans. 

o Il convient de veiller au respect de tous les gestes barrières. 

o Du gel hydroalcoolique doit être mis à disposition à l’e t e et à la so tie de 
l’ ta lisse e t et da s les sa itai es. 
o Pas de jauge 

L’o ga isateu  fait espe te  la distanciation physique entre les spectateurs selon les 

prescriptions en vigueur. 

 
 
BUVETTE / RESTAURATION / MOMENTS DE CONVIVIALITE : de nouveau autorisés 

 
 

 Dans les territoires ultra-marins : 

L’a ueil du pu li  est auto is  ou o  e  fo tio  des te itoi es ult a-marins. Il convient de se référer 
au tableau ci-dessus et aux mesures prises localement. 

 

 

 

 

Jus u’à ouvel o d e, ha ue st u tu e f d ale affili e doit désigner au minimum un 

Manager COVID-19 connu de tous les encadrants.  
 

Ses missions sont les suivantes : 

ACCUEIL DU PUBLIC 

MANAGERS COVID-19 ET REFERENTS COVID-19 



 

10 
 

- Organiser et coordonner les esu es d’h gi e,  o p is le p oto ole d’h gi e du 
matériel ; 

- Collecter les différents listings établis lors de la pratique ; 
- Vérifier que la signalisation pour les déplacements sur le site respecte les directives 

sanitaires ; 
- Rappeler l’e se le des p o isatio s sa itai es da s l’e ei te spo tive ; 
- Celui-ci peut être appelé par les encadrants pour des informations concernant la santé de 

ses p ati ua ts, pou  le o te u d’u e s a e. 
 

Le Manager COVID-19 ne pouvant être présent sur tous les entrainements ou tous les temps/lieux de 
p ati ues des st u tu es, il a toute latitude pou  o ga ise  l’a tio  de « Référents COVID-19 » qui 
peuvent assurer leurs missions sur un lieu et un laps de temps donné. Le Référent COVID 19 intervient 
sous la responsabilité/coordination du Manager COVID-19. 

 
Lors des rencontres sportives : 

- Le contrôle du pass est systématique ; 

- Il est recommandé de séparer l’e t e g a d pu li  de l’e t e pou  les d l gatio s spo tives ; 

- Le contrôle du pass des délégations sportives peut être réalisé par :  

o Le ga die  de l’ ta lisse e t ; 

o Le référent Covid-19 / Manager Covid19 ou le délégué du club. 

Procédure à suivre par le responsable du contrôle :  
 

- Scanner et contrôler le pass : 

o S’il e iste des raisons sérieuses de penser que le document présenté ne se rattache 

pas à la personne qui le présente, le responsable du contrôle peut demander à la 

personne concernée de produire un document officiel comportant sa photographie 

afin de vérifier la concordance entre les éléments d'identité mentionnés sur ces 

documents.  

o Le trombinoscope des équipes peut notamment être sollicité à cet égard. 

- En cas de contrôle par le gardien : ce dernier indique au référent COVID / délégué du club 

recevant : 

o Tout problème lors de la réalisation du contrôle  

o Le bon déroulement du contrôle du pass  

 Le f e t COVID / d l gu  du lu  e  avise a l’a it e da s es deu  as. 
 

- En cas de contrôle par le référent COVID / délégué du club lui-même : il avise l’a it e de la 
régularité du contrôle ou de tout problème. 

 
Procédure à suivre pa  l’a it e de la e o t e : 
 
 Si au u  p o l e ’est d te t  da s le ad e du o t ôle du pass : l’a it e i di ue dans 

l’e a t « réserve/observation » que le contrôle du pass a bien été réalisé par les personnes 

o p te tes sa s u’au u  p o l e ’e  d oule. 
 L’o je tif ta t d’avoi  la e titude de la o e i fo atio  de l’a it e pa  le f e t 
COVID / délégué du club, pour éviter toute procédure disciplinaire ensuite.  

La rencontre peut se jouer. 
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 Si un problème est détecté (pass invalide, faux pass, pass appartenant à une autre personne, 

un membre de la délégation sportive entré sans pass sanitaire, une personne inscrite sur la 

feuille de marque sans pass ou pas son pass personnel etc.) dans le cadre du contrôle :  

L’a it e e fait pas d ute  la e o t e tant que : 

 Toutes les personnes inscrites sur la feuille de marque ne sont pas en conformité avec 

le pass ; 

 Une personne de la délégation sportive avec un pass invalide se trouve dans 

l’ ta lisse e t spo tif. 
 Il e  fait e tio  da s l’e a t « incident » de la feuille de marque. 

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 

 

A l’i ve se, la e o t e pou a débuter dès lors que : 

 Les membres de la délégation sportive avec un pass invalide sont sortis de 

l’ ta lisse e t ; 

Et/ou 

 Ces personnes sont retirées de la feuille de marque de la rencontre. 

 Il est fait mention des problèmes ayant émané du contrôle du pass, mais ayant été 

solus da s l’e a t « réserve/observation » de la feuille de marque. 

 
 Si l’a it e e eçoit au u e i fo atio  de la pa t du f e t COVID / d l gu  du lu  

concernant le contrôle du pass : 

 Il doit tout ett e e  œuv e pou  o te i , avant le début de la rencontre, le nom du 

responsable du contrôle du pass afin que celui-ci certifie la bonne réalisation du 

contrôle OU que le cas échéant, il procède au contrôle du pass des délégations 

sportives 

 Il e  fait e tio  da s l’e a t « réserve / observation ». 

La rencontre peut se jouer. 

 En cas d’a se e totale de e tifi atio  du o t ôle, l’a it e e d ute pas la 
rencontre.  

 Il fait e tio  de ette i possi ilit  de d ute  la e o t e da s l’e a t 
« incident ».  

Une procédure disciplinaire sera ouverte. 

Il est à noter que les responsabilités de la personne en charge du contrôle, du club recevant, des 
arbitres et de toute autre personne physique ou morale pour non-respect du présent protocole 
sanitaire fédéral sont susceptibles d’ t e e gag es par les Commission de Discipline compétentes. 
 
Cas particuliers :  

 
 U  OTM ’a pas de pass valide : il convient de trouver une personne, présente dans la salle, 

de préférence qualifiée, pour le remplacer. 

 
 U  a it e d sig  ’a pas de pass valide : l’aut e a it e doit a it e  seul la e o t e. 

Exception : si l’a it e esta t est i eu  et u’il doit a it e  u  at h de s io , il a le d oit 
de se rétracter et de ne pas officier. 
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Autodiagnostic  

 Les mineurs et/ou leurs représentants légaux sont invités à vérifier leur température 
avant de se rendre da s l’ ta lisse e t spo tif et à e pas se d pla e  da s le as d’u e 
fièvre supérieure à 38° ;  

 Les encadrants en lien avec le manager Covid-19 devront efuse  l’a s aux personnes 
présentant certains de ces symptômes :  

o Fièvre, 
o Frissons, sensation de chaud/froid, 
o Toux, 
o Douleur ou gène à la gorge, 
o Diffi ult  espi atoi e au epos ou essouffle e t a o al à l’effo t, 
o Douleur ou gène thoracique, 
o Orteils ou doigts violacés type engelure, 
o Diarrhée, 
o Maux de tête, 
o Courbatures généralisées, 
o Fatigue majeure, 
o Pe te de gout ou de l’odo at, 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos, 
o Autres : … 

 

Conduite à tenir en cas de personne diagnostiquée positive au Covid-19  

 

Afi  de te i  o pte de l’ volutio  e t e e t apide de la diffusio  du va ia t O i o  
e  F a e, les du es d’isole e t et de ua a tai e o t volu . 
 

 La personne diagnostiquée positive est o ta t e pa  l’ARS Age e R gio ale de Sa t  
ou pa  le CPAM Caisse P i ai e d’Assu a e Maladie  à des fins de déclenchement de la 
procédure de recensement des cas contacts à risques. Elle doit informer le référent Covid 
ou le représentant de son club de sa positivité.  

 L’o ga isateu  doit informer les membres ou les parents du groupe concerné par le cas 
positif afi  u’ils soient vigilants à de potentiels symptômes et les encourager à pratiquer 
un dépistage. 

 
 PERSONNES POSITIVES A LA COVID-19 : 

 

 Personne positive ayant un schéma vaccinal complet et pour les enfants de moins de 12 ans :  

o L’isole e t est d so ais d’u e durée de 7 jours après la date du début des signes ou 

la date du prélèvement du test positif ; 

o Au bout de 5 jours, la pe so e positive peut so ti  de l’isole e t à  o ditio s : 

 Elle effectue un test antigénique ou PCR et celui-ci est négatif 

 Elle ’a plus de sig es cliniques d’i fe tio  depuis 4 h 

o Si le test réalisé est positif ou si la personne ne réalise pas de tests, son isolement est 

maintenu à 7 jours. Elle ne réalise pas de second test à J+7. 

 

SUIVI DES PRATIQUANT(E)S 
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 Personne positive ayant un schéma vaccinal incomplet (rappel non réalisé) et pour les non-

vaccinées : 

o L’isole e t est de 10 jours après la date du début des signes ou la date du 

prélèvement du prélèvement du test positif ; 

o Au out de  jou s, la pe so e peut so ti  de l’isole e t à  o ditio s :  

 Elle effectue un test antigénique ou PCR et celui-ci est négatif 

 Elle ’a plus de sig es li i ues d’i fe tio  depuis 4 h 

o Si le test est positif ou si la pe so e e alise pas de test, l’isole e t este de  
jours. 

 

 PERSONNES CAS CONTACT A LA COVID-19 : 

NOTA POUR LES PERSONNES AYANT CONTRACTE LA COVID-19 : 
Pendant les deux mois suivant sa contamination à la Covid- , la pe so e ’est plus o sid e 
comme cas contact. 

 

 Personne cas contact ayant un schéma vaccinal complet âgée de plus de 12 ans : 

o Il ’  a plus de esu es d’isole e t ; 
o Réaliser un test antigénique ou PCR d s ue la pe so e app e d u’elle est as 

contact puis réaliser des autotests à J+2 et J+4 après le dernier contact avec la 

personne positive ; 

 En cas d’autotest positif, il convient de confirmer le résultat par un test 

antigénique ou un test PCR. Si le test est positif, la personne devient un cas 

positif et démarre un isolement. 

o Respect des gestes barrières : port du masque en intérieur et en extérieur, limiter les 

contacts, éviter tout contact avec des personnes à risque de forme grave de covid et 

télétravailler dans la mesure du possible. 

 Poursuite des activités sportives (entrainement et compétitions) dès 

réception du résultat de test négatif à J0 ; 

 

 Personnes cas contact âgée de moins de 12 ans et 2 mois : 

o Il ’  a plus de esu es d’isole e t ; 
o Réaliser immédiatement un autotest d s ue la pe so e app e d u’elle est as 

contact, puis réaliser deux autres autotests à J+2 et J+4 après le dernier contact avec 

la personne positive ; 

 E  as d’autotest positif, il o vie t de o fi e  le sultat par un test 

antigénique ou un test PCR. Si le test est positif, la personne devient un cas 

positif et démarre un isolement. 

o Respect des gestes barrières : port du masque en intérieur et en extérieur, limiter les 

contacts, éviter tout contact avec des personnes à risque de forme grave de covid et 

télétravailler dans la mesure du possible. 

 Poursuite des activités sportives e t ai e e t et o p titio s  si l’autotest 

à J0 est négatif, et si la famille fournit une attestation prouvant la négativité 

de l’e fa t ; 

 

 Personne cas contact ayant un schéma vaccinal incomplet et personnes non vaccinées :  

o Isolement de 7 jours à compter de la date du dernier contact ; 

o Pour sortir de la quarantaine : résultat négatif à un test antigénique ou PCR ; 
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 Si le test est positif, la personne devient une personne positive à la covid-19 

et démarre un nouvel isolement. 

J = jou  où l’o  app e d ue l’o  est as o ta t/cas positif. 
 

NOTA :  
Depuis le 15 octobre 2021 : 
- Les tests de d pistage pa  PCR et a tig i ues, jus u’i i p is e  ha ge à % pa  l’Assu a e aladie 
ne seront plus remboursés (= tests de confort) pour les personnes non vaccinées  
- Les tests alis s pou  aiso s di ales o ti ue o t d’ t e p is e  ha ge pou  les pe so es 
vaccinées et sans prescription médicale (il faudra une prescription pour les personnes non vaccinées) 
- Les tests restent gratuits pour les mineurs 
 
La Fédération ne prendra en aucun cas en charge le coût des tests, même pour les officiels désignés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 
 

 

ANNEXES 

 
Toutes les informations sur : Site Fédéral - Présentation COVID 

  

 
1. Questionnaire COVID  

2. Quand faire ma dose de rappel ? 

3. Visuels d’information 

 
 

http://www.ffbb.com/covid/infos-covid-presentation
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1. Questionnaire COVID 

 
1. Avez-vous eu des symptômes de COVID pendant la période de confinement ? 

o Fièvre ; 
o Frissons, sensation de chaud/froids ; 
o Toux ; 
o Douleur ou gène à la gorge ; 
o Diffi ult  espi atoi e au epos ou essouffle e t a o al à l’effo t ; 
o Douleur ou gène thoracique ; 
o Orteils ou doigts violacés type engelure ; 
o Diarrhée ; 
o Maux de tête ; 
o Courbatures généralisées ; 
o Fatigue majeure ; 
o Pe te de gout ou de l’odo at ; 
o Élévation de la fréquence cardiaque de repos ; 
o Autres : … 

 
2. Oui, êtes-vous allé consulter ? 

o NON 
o OUI, date : … 

 
3. Oui, avez-vous été dépisté ? 

o NON 
o OUI, date : …. R sultat du test : … 

 
4. Si oui, avez-vous fi i  d’u  t aite e t di a e teu  e  pa ti ulie  ? 

o NON 
o OUI, précisez : … 

 
5. Si oui, avez-vous été mis en quatorzaine ? 

o NON 

o OUI, précisez : domicile ou hôtel 

 

6. Si oui, avez-vous été hospitalisé ? 

o NON 

o OUI, précisez : nombre de jours 

o Passage en réanimation : OUI NON 

 
7. Avez-vous eu une personne malade dans votre entourage proche (avec qui vous avez été en 

contact) ? 

o NON 

o OUI, préciser 
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2.Quand faire ma dose de rappel ? 
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3. Visuels d’i fo atio  

  
 

 



MANIFESTATIONS MINIBASKET 
Fiche d’Identification et d’Autorisation de droit à l’image 

 

 

Manifestation : …………………………………………………..   Date : ….. /….. /………….. 

Club : …………………………………………………………………  N°Informatique : ……………….. 

 

J’autorise l’utilisation et la diffusion des photographies et/ou vidéos prises lors de cette 
manifestation, pour l’ensemble des publications ou expositions du Comité Drôme Ardèche de 
Basketball, dans le cadre de ses actions de communication, pour une durée indéterminée. 

 

N° de licence Nom Prénom Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 



EQUIPE

1 IE-ELAN SPORTIF MUZOLAIS 16 8 8 0 472 308 164

2 CHAVANAY 15 8 7 1 489 358 131

3 PIERRELATTE 14 8 6 2 410 343 67

4 CREST 13 8 5 3 319 313 6

5 AUBENAS 12 8 4 4 384 337 47

6 MERCUROL 10 8 2 6 330 456 -126

7 IE-VERNOSC DAVEZIEUX 2 10 8 3 4 1 312 328 -16

8 ST MARCEL LES ANNONAY  8 8 0 8 295 436 -141

9 RHODIA 8 8 1 6 1 351 483 -132

10 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0

EQUIPE

1 MONTELIER 14 7 7 0 476 337 139

2 BC NORD ARDECHE 12 7 5 2 372 295 77

3 ST VALLIER 1 12 7 5 2 488 313 175

4 VALENCE BOURG 10 7 3 4 373 341 32

5 VERNOSC DAVEZIEUX 10 7 3 4  339 368 -29

6 AUBENAS 9 7 2 5 236 481 -245

7 IE-SAULCE 2 9 7 3 3 1 340 353 -13

8 CHATEAUNEUF 7 7 0 7 307 443 -136

EQUIPE

1 IE-TAIN TOURNON 13 7 6 1 436 230 206

2 VERNOSC DAVEZIEUX 13 7 6 1 373 252 121

3 CHATEAUNEUF 1 12 7 5 2 334 223 111

4 CHAVANAY 11 7 4 3 344 247 97

5 BOURG DE PEAGE 10 7 3 4 254 340 -86

6 MONTELIMAR 9 7 2 5 223 345 -122

7 ST VALLIER 9 7 2 5  259 280 -21

8 BC NORD ARDECHE 2 5 7 0 7 139 445 -306

Classement Jeunes Divivion 1 Phase 2

DFU18  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DFU15  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DFU13  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff



EQUIPE

1 IE-TAIN TOURNON 15 8 7 1 598 412 186

2 IE-PORTES LES VALENCE 15 8 7 1 632 497 135

3 ST VALLIER 14 8 6 2 676 473 203

4 VERNOSC DAVEZIEUX 12 8 4 4 528 543 -15

5 VALENCE BOURG 1 2 11 8 5 3 572 478 94

6 RHODIA 10 8 2 6 403 528 -125

7 MANTAILLE 10 8 2 6 467 541 -74

8 CREST  9 8 1 7 395 646 -251

9 MERCUROL 9 8 2 5 1  418 551 -133

10 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0

EQUIPE

1 IE-PORTES LES VALENCE 14 7 7 0 642 311 331

2 CREST 13 7 6 1 638 344 294

3 IE-BC NORD ARDECHE 12 7 5 2 576 376 200

4 TAIN TOURNON 10 7 3 4 431 494 -63

5 VERNOSC DAVEZIEUX 10 7 3 4 444 418 26

6 VALENCE BOURG 1 10 7 3 4 458 530 -72

7 ELAN SPORTIF MUZOLAIS  6 7 1 6 335 672 -337

8 SAULCE 6 7 0 7   263 642 -379

EQUIPE

1 BOURG DE PEAGE 14 7 7 0 488 332 156

2 VERNOSC DAVEZIEUX 1 13 7 6 1 409 286 123

3 PORTES LES VALENCE 11 7 4 3 410 420 -10

4 AUBENAS 11 7 4 3 408 389 19

5 CREST 1 10 7 3 4 346 320 26

6 TAIN TOURNON 1 10 7 3 4 406 382 24

7 ECLASSAN 1 8 7 1 6   304 355 -51

8 MONTELIMAR 2  7 7 0 7 200 487 -287

U17M Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

U15M Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

U13M Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff



EQUIPE

1 EPINOUZE 12 6 6 0 339 215 124 100,00%

2 ANDANCE 11 6 5 1 379 201 178 83,33%

3 CHATEAUNEUF 10 6 4 2 428 264 164 66,67%

4 HAUTERIVES 9 6 3 3 317 284 33 50,00%

5 EN-VERNOSC DAVEZIEUX 3 8 6 2 4 320 293 27 33,33%

6 ANNEYRON 7 6 1 5  158 396 -238 16,67%

7 VANAU 6 6 0 6 138 426 -288 0,00%

8 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

EQUIPE

1 GENISSIEUX ROMANS 12 6 6 0 532 150 382 100,00%

2 EN-PORTES LES VALENCE 11 6 5 1 411 220 191 83,33%

3 ENT  BEAUMONT VAL BOURG 9 6 3 3 208 285 -77 50,00%

4 LE TEIL 9 6 3 3  246 300 -54 50,00%

5 CHOMERAC 2 8 6 2 4 255 283 -28 33,33%

6 MONTELIER 8 6 2 4 280 355 -75 33,33%

7 ST PERAY 6 6 0 6 117 456 -339 0,00%

8 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

Classement Jeunes Divivion 2 Phase 2

DFU18-2  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

DFU18-2  Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 BOURG DE PEAGE 10 5 5 0 425 132 293 100,00%

2 ROIFFIEUX 9 5 4 1 280 202 78 80,00%

3 ENTENTE RHODIA JARCIEU 8 5 3 2 259 236 23 60,00%

4 ST VALLIER 2 7 5 2 3 274 318 -44 40,00%

5 HAUTERIVES 5 5 0 5 134 396 -262 0,00%

6 VANAU 2 4 5 1 4  209 297 -88 20,00%

7 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

8 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

EQUIPE

1 PORTES LES VALENCE 8 4 4 0 295 55 240 100,00%

2 LA VOULTE 6 4 2 2 194 230 -36 50,00%

3 EN-TAIN TOURNON 2 5 4 1 3 111 253 -142 25,00%

4 CHOMERAC 2 2 4 3 3 0 1 218 117 101 100,00%

5 ENT ST PAUL-PIERRELATTE 2 2 3 0 4 149 292 -143 0,00%

6 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

7 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

8 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

DFU15-2  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

DFU15-2  Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 ANDANCE 18 9 9 0 583 223 360 100,00%

2 ST MARCEL LES ANNONAY 15 9 8 1 634 246 388 88,89%

3 ST SORLIN 15 9 6 3 445 338 107 66,67%

4 EPINOUZE 15 9 6 3 400 316 84 66,67%

5 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 13 9 4 5 296 428 -132 44,44%

6 ANNEYRON 13 9 4 5 318 317 1 44,44%

7 EN-VANAU  13 9 4 5  307 380 -73 44,44%

8 RHODIA 11 9 2 7 149 489 -340 22,22%

9 ECLASSAN 2  10 9 2 6 1 272 357 -85 22,22%

10 PORTES LES VALENCE 2  8 9 0 8 1 124 414 -290 0,00%

EQUIPE

1 GENISSIEUX ROMANS 18 9 9 0 575 205 370 100,00%

2 PORTES LES VALENCE 1 16 9 7 2 480 271 209 77,78%

3 ST PERAY 15 9 6 3 391 356 35 66,67%

4 VALENCE BOURG 15 9 7 1 1 528 162 366 77,78%

5 CREST 13 9 4 5 346 344 2 44,44%

6 LE CHEYLARD 2 12 9 5 4 320 301 19 55,56%

7 CHOMERAC 2  12 9 3 6 284 403 -119 33,33%

8 CHATEAUNEUF 2  10 9 1 8 184 523 -339 11,11%

9 EN-MERCUROL  11 9 3 5 1 315 334 -19 33,33%

10 ENTENTE RHODIA JARCIEU  9 9 0 9 135 619 -484 0,00%

DFU13-2  Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

DFU13-2  Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 ST PERAY 17 9 8 1 559 475 84 88,89%

2 CHATEAUNEUF 16 9 7 2 628 445 183 77,78%

3 BOURG DE PEAGE 15 9 6 3 563 475 88 66,67%

4 MONTELIMAR 13 9 5 3 1 470 395 75 55,56%

5 ST MARCEL LES ANNONAY 2 12 9 5 4 589 540 49 55,56%

6 TAIN TOURNON 2 12 9 5 4 584 493 91 55,56%

7 EN-VANAU 12 9 3 6   448 548 -100 33,33%

8 VALENCE BOURG 2  11 9 2 7 454 519 -65 22,22%

9 PIERRELATTE  10 9 1 8 314 634 -320 11,11%

10 MONTELIER 2 10 9 3 6 407 492 -85 33,33%

U17M-2 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 RHODIA 1 13 7 6 1 555 404 151 85,71%

2 ST VALLIER 2 13 7 6 1 613 257 356 85,71%

3 MERCUROL 12 7 5 2 478 432 46 71,43%

4 TAIN TOURNON 2 10 7 3 4  458 455 3 42,86%

5 BOURG DE PEAGE 10 7 3 4   474 423 51 42,86%

6 MANTAILLE 10 7 3 4 459 444 15 42,86%

7 VALENCE BOURG 2 2 7 7 2 5 366 509 -143 28,57%

8 ST PERAY 7 7 0 7 282 761 -479 0,00%

EQUIPE

1 MONTELIMAR 14 7 7 0 540 245 295 100,00%

2 ST PAUL 13 7 6 1 469 221 248 85,71%

3 PRIVAS 11 7 4 3 351 388 -37 57,14%

4 PIERRELATTE 11 7 4 3  372 335 37 57,14%

5 PIEGROS 10 7 3 4   333 390 -57 42,86%

6 LA VOULTE 9 7 2 5 320 399 -79 28,57%

7 BEAUMONT 8 7 2 4 1 264 296 -32 28,57%

8 EN-PORTES 7 7 0 7 235 590 -355 0,00%

U15M-2 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

U15M-2 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 ST SORLIN 13 7 6 1 470 243 227 85,71%

2 RHODIA 1 13 7 6 1 465 191 274 85,71%

3 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 12 7 5 2 344 308 36 71,43%

4 MANTAILLE 10 7 3 4  370 364 6 42,86%

5 ANNEYRON 2 9 7 4 3   336 271 65 57,14%

6 ECLASSAN 2 9 7 2 5 195 497 -302 28,57%

7 VERNOSC DAVEZIEUX 2 2 7 7 2 5 280 348 -68 28,57%

8 ST VALLIER 7 7 0 7 210 448 -238 0,00%

EQUIPE

1 VALENCE BOURG 12 6 6 0 323 183 140 100,00%

2 CHATEAUNEUF 1 9 6 3 3 263 229 34 50,00%

3 PIERRELATTE 9 6 3 3 261 207 54 50,00%

7 LA VOULTE 2 8 6 4 2  302 290 12 66,67%

4 CREST 2 8 6 2 4  225 282 -57 33,33%

5 LE TEIL 8 6 2 4   232 276 -44 33,33%

6 ST PAUL TROIS CHATEAUX 7 6 1 5 192 331 -139 16,67%

8 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0 0,00%

EQUIPE

1 RHODIA 2 13 7 6 1 339 210 129 85,71%

2 GENISSIEUX ROMANS 12 7 5 2 414 227 187 71,43%

3 BOURG DE PEAGE 2 12 7 5 2 340 292 48 71,43%

4 TAIN TOURNON 2 11 7 4 3  285 280 5 57,14%

5 MERCUROL 2 10 7 5 2   543 215 328 71,43%

6 BEAUMONT 9 7 2 5 196 408 -212 28,57%

7 ST PERAY 8 7 1 6  235 419 -184 14,29%

8 CHATEAUNEUF 2 7 7 0 7 158 459 -301 0,00%

U13M-2 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

U13M-2 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires

U13M-2 Poule C

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff % Victoires



EQUIPE

1 CHATEAUNEUF 1 19 10 9 1 656 513 143
4 CHOMERAC 16 10 6 4 538 494 44
2 PIERRELATTE 16 10 6 4 522 457 65
3 MONTELIER 15 10 5 5 489 541 -52
5 ST PERAY 14 10 4 6 498 545 -47
6 IE-GUILHERAND-GRANGES 1 4 6 10 0 10 426 579 -153

EQUIPE

3 ANNEYRON 18 10 8 2 579 442 137
1 ECLASSAN 1 17 10 7 3 586 450 136
2 EPINOUZE 2 17 10 7 3 513 420 93
4 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 3 15 10 5 5 599 512 87
5 ANDANCE 2 12 10 2 8 400 614 -214
6 TAIN TOURNON 2 8 10 1 8 1 397 616 -219

EQUIPE

1 CHAVANAY 2 14 8 6 2 402 309 93
2 SERRIERES 1 14 8 6 2 410 313 97
3 ST VALLIER 2 11 8 5 3 363 306 57
4 ST MARCEL LES ANNONAY  10 8 2 6 283 408 -125
5 ST SORLIN 2 4 5 8 1 7 279 401 -122
6 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0

EQUIPE

1 CHATEAUNEUF 2 10 6 4 2 295 277 18
2 CREST 10 6 4 2 314 259 55
3 ERÔME 4 5 6 3 3 278 269 9
4 HAUTERIVES 4 3 6 1 5 245 327 -82
5 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0
6 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0

Classement Seniors Phase 2

PRF Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

PRF Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DF2 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DF2 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff



EQUIPE

1 ST PAUL TROIS CHÄTEAUX 12 6 6 0 384 194 190
2 LA VOULTE 7 6 1 5 207 310 -103
3 PRIVAS  7 6 1 5 192 331 -139
4 LE CHEYLARD 4 4 6 4 2 346 294 52
5 EXEMPT 0 0 0  0 0 0
6 0 0 0 0 0 0

EQUIPE

1 ECLASSAN 2 15 8 7 1 447 289 158
2 SERRIERES 2 15 8 7 1 434 277 157
3 DEUME 11 8 3 5 293 350 -57
4 VANAU  11 8 3 5 330 354 -24
5 ST PIERRE DE BŒUF 4 2 8 0 8 151 217 451
6 EXEMPT  0 0 0 0 0 0 0

EQUIPE

1 EN-GUILHERAND-GRANGES 1 20 10 10 0 900 505 395
2 ST PERAY 16 10 6 4 619 715 -96
3 VALENCE BOURG 2 16 10 6 4 673 557 116
4 TAIN TOURNON 3 13 10 3 7 672 750 -78
5 PIERRELATTE 2 11 10 3 7 523 633 -110
6 CREST 2 4 7 10 2 7 1 481 688 -207

EQUIPE

1 MERCUROL 2 18 10 8 2 678 590 88
2 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 1 2 17 10 9 1 729 569 160
3 ECLASSAN 1 14 10 5 5 596 634 -38
4 RHODIA 12 10 3 7 606 622 -16
5 BC NORD ARDECHE 2 2 11 10 3 7 567 638 -71
6 ST VALLIER 4 2 10 10 2 8 573 696 -123

DF3 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

CHANTEMERLE (forfait général)

DF3 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

PRM Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

PRM Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff



EQUIPE

1 PRIVAS 1 20 10 10 0 674 499 175
2 BEAUMONT 1 16 10 6 4 629 522 107
3 EN-PORTES LES VALENCE 2 16 10 6 4 561 565 -4
4 ST PAUL TROIS CHÂTEAUX 13 10 3 7 449 541 -92
5 VALENCE BOURG 3 13 10 4 5 1 425 507 -82
6 LA VOULTE 2 11 10 1 9  531 635 -104

EQUIPE

1 BOURG DE PEAGE 3  18 10 8 2 721 602 119
2 SERRIERES 15 10 7 2 1 556 516 40
3 MANTAILLE 3 16 10 5 5 594 590 4
4 VANAU 1 14 10 4 6 608 521 87
5 ANDANCE 1 2 13 10 5 5 565 588 -23
6 ST SORLIN 1 2 9 10 1 9 491 718 -227

EQUIPE

1 PIEGROS 1 18 10 8 2 751 540 211
3 CHATEAUNEUF 18 10 8 2 716 534 182
2 AUBENAS 3 2 16 10 8 2 716 490 226
4 GENISSIEUX ROMANS 2 11 10 2 7 1 384 564 -180
5 EN-SAULCE 4 11 10 2 7 1 421 621 -200
6 CHANTEMERLE 1 2 10 10 2 8  488 707 -219

EQUIPE

1 ST MARCEL LES ANNONAY 2 18 10 8 2 639 508 131
2 EN-VERNOSC DAVEZIEUX  18 10 8 2 529 518 11
3 ECLASSAN 2 13 10 3 7 1 395 515 -120
4 BC NORD ARDECHE 3 4 12 10 6 4 525 454 71
6 ROIFFIEUX 2 12 10 4 6 545 520 25
5 VANAU 2  11 10 1 9 459 577 -118

DM2 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM2 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM3 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM3 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff



EQUIPE

1 LE TEIL 18 10 10 0 626 406 220
2 PRIVAS 2 14 10 5 4 1 423 432 -9
4 PIEGROS 2 2 13 10 5 5 398 412 -14
3 LA VOULTE 3 13 10 4 5 1 456 491 -35
5 LE CHEYLARD 4 9 10 4 5 1 467 491 -24
6 LARGENTIERE 4 8 10 2 8  433 551 -118

EQUIPE

1 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 2 2 18 10 10 0 595 282 313
2 MONTELIER 18 10 8 2 548 412 136
3 TAIN TOURNON 4 15 10 5 5 474 498 -24
4 HAUTERIVES 1 2 12 10 4 6 470 517 -47
5 CHANTEMERLE 2  11 10 3 5 2 437 466 -29
6 BEAUMONT 2  9 10 0 9 1 289 638 -349

EQUIPE

1 ANNEYRON  16 10 6 4 602 506 96
2 ST PIERRE DE BŒUF 2 15 10 7 3 547 431 116
3 ANDANCE 2 14 10 4 6 495 481 14
4 ST SORLIN 2 4 13 10 7 3 540 490 50
5 ST MARCEL LES ANNONAY 3 13 10 3 7  462 621 -159
6 HAUTERIVES 2 2 11 10 3 7 399 516 -117

DM4 Poule A

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM4 Poule B

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM4 Poule C

Rang
Pénalité 
tournois

Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff
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SENIORS MASCULINS 

  
 

I- PRE-REGIONAL MASCULIN (PRM) – Saison régulière : 

 

Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat de Pré-Régional Masculin 
départemental (PRM) qualificatif pour le Championnat Régional Masculin 3 (RM3) 

   

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées de la 1ère à la 3ème place de chaque poule de la 
phase 2. 
Poule B : Les équipes classées de la 4ème à la 6éme place de chaque poule de la 
phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et Play-down et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 1) 

▪ Les 6 équipes de la poule A et les équipes classées 1ère et 2ème de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
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3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE PRM. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en RM3. 

 

4- PLAY-DOWN (annexe 1) 

▪ Les équipes classées de la 3ème à la 6ème place de la poule B. 
 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) selon 

l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

5- FINALE PLAY-DOWN  
  

▪ Les équipes vainqueurs des ½ finales disputeront un match de classement sur un 
terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ Les équipes perdantes des ½ finales disputeront un match de classement sur un 

terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche.  
 
▪ L'équipe perdante de la finale Play-Down descend en DM2. 

 
  

6- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-offs 
puis à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
En cas de descente supplémentaire, l'ordre suivant s'applique : 
 
− Finaliste des play-down 
− perdant match de classement des play-down 
− gagnant match de classement des play-down 
− ranking de la phase 3 
 
L’équipe perdante de la finale des play-down ne peut prétendre à un éventuel 
repêchage.  
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II – DEPARTEMENTAL MASCULINE 2 (DM2) – Saison régulière  

  
Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat de Départementale Masculine 
2 (DM2) qualificatif pour le Championnat Pré Régional Masculin (PRM).  

 

 1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées de la 1ère à la 3ème place de chaque poule de la 
phase 2. 
Poule B : Les équipes classées de la 4ème à la 6éme place de chaque poule de la 
phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et Play-down et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 1) 

▪ Les 6 équipes de la poule A et les équipes classées 1ère et 2ème de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
 

3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE DM2. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en PRM 
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4- PLAY-DOWN (annexe 1) 

▪ Les équipes classées de la 3ème à la 6ème place de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) selon 

l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

5- FINALE PLAY-DOWN  
  

▪ Les équipes vainqueurs des ½ finales disputeront un match de classement sur un 
terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ Les équipes perdantes des ½ finales disputeront un match de classement sur un 

terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche.  
 
▪ L'équipe perdante de la finale Play-Down descend en DM3. 

 
  

6- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-offs 
puis à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
En cas de descente supplémentaire, l'ordre suivant s'applique : 
 
− Finaliste des play-down 
− perdant match de classement des play-down 
− gagnant match de classement des play-down 
− ranking de la phase 3 
 
L’équipe perdante de la finale des play-down ne peut prétendre à un éventuel 
repêchage.  
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III – DEPARTEMENTAL MASCULINE 3 (DM3) – Saison régulière  

  
Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat départemental masculine 3 
(DM3) qualificatif pour le championnat départemental masculine 2. (DM2) 
  

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées de la 1ère à la 3ème place de chaque poule de la 
phase 2. 
Poule B : Les équipes classées de la 4ème à la 6éme place de chaque poule de la 
phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et Play-down et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 1) 

▪ Les 6 équipes de la poule A et les équipes classées 1ère et 2ème de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
 

3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE DM3. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en DM2. 
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4- PLAY-DOWN (annexe 1) 

▪ Les équipes classées de la 3ème à la 6ème place de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) selon 
l’ordre suivant :  

 
- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

5- FINALE PLAY-DOWN  
  

▪ Les équipes vainqueurs des ½ finales disputeront un match de classement sur un 
terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ Les équipes perdantes des ½ finales disputeront un match de classement sur un 

terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche.  
 
▪ L'équipe perdante de la finale Play-Down descend en DM4. 

 
  

6- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-off puis 
à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
En cas de descente supplémentaire, l'ordre suivant s'applique : 
 
− Finaliste des play-down 
− perdant match de classement des play-down 
− gagnant match de classement des play-down 
− ranking de la phase 3 
 
L’équipe perdante de la finale des play-down ne peut prétendre à un éventuel 
repêchage.  
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IV – DEPARTEMENTAL MASCULINE 4 (DM4) – Saison régulière :  

  
Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat de DEPARTEMENTALE 
MASCULINE 4 (DM4) qualificatif pour le Championnat DEPARTEMENTALE 
MASCULINE 3 (DM3).  

  

 

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 3 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 26/02/2022 au 17/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 3 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées 1ère et 2ème de chaque poule de la phase 2. 
Poule B : Les équipes classées 3ème et 4ème de chaque poule de la phase 2. 
Poule C : Les équipes classées 5ème et 6ème de chaque poule de la phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 

2- PLAY-OFF (annexe 1) 

▪ Les 6 équipes de la poule A et les équipes classées 1ère et 2ème de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
 

3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE DM4. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en DM3. 
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5- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-off puis 
à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
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SENIORS FEMININES 

 

   
I – PRE-RÉGIONALE FEMININE (PRF) – Saison régulière :  

  
  

Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat Pré-Régional Féminin (PRF) 
qualificatif pour le Championnat Régional Féminin (RF3).   

  

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées de la 1ère à la 3ème place de chaque poule de la 
phase 2. 
Poule B : Les équipes classées de la 4ème à la 6éme place de chaque poule de la 
phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et Play-down et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 1) 

▪ Les 6 équipes de la poule A et les équipes classées 1ère et 2ème de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
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3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE PRF. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en RF3. 

 

4- PLAY-DOWN (annexe 1) 

▪ Les équipes classées de la 3ème à la 6ème place de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) selon 

l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

5- FINALE PLAY-DOWN  
  

▪ Les équipes vainqueurs des ½ finales disputeront un match de classement sur un 
terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ Les équipes perdantes des ½ finales disputeront un match de classement sur un 

terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche.  
 
▪ L'équipe perdante de la finale Play-Down descend en DF2. 

 
  

6- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-off puis 
à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
En cas de descente supplémentaire, l'ordre suivant s'applique : 
 
− Finaliste des play-down 
− perdant match de classement des play-down 
− gagnant match de classement des play-down 
− ranking de la phase 3 
 
L’équipe perdante de la finale des play-down ne peut prétendre à un éventuel 
repêchage.  
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II – DEPARTEMENTALE FEMININE 2 (DF2) – Saison régulière 
 
 
Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat Départementale Féminin 2 
(DF2) qualificatif pour le Championnat Pré-Régional Féminin (PRF).  

  

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 4 et 5 disputant des rencontres aller-
retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 6 disputant des rencontres aller-retour. 
 
Poule A : Les équipes classées 1ère et 2ème de chaque poule de la phase 2 ainsi 
que la meilleure 3ème. 
Poule B : L'autre équipe 3ème et les équipes classées 4ème et 5éme de chaque 
poule de la phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et Play-down et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 2) 

▪ Les 5 équipes de la poule A. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ La finale aura lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
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3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE DF2. 
▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en PRF. 

 
 

4- PLAY-DOWN (annexe 2) 

▪ Les équipes de la poule B de la phase 3. 
 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) selon 

l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

5- FINALE PLAY-DOWN  
  

▪ Les équipes vainqueurs des ½ finales disputeront un match de classement sur un 
terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ Les équipes perdantes des ½ finales disputeront un match de classement sur un 

terrain déterminé par le comité Drôme-Ardèche.  
 
▪ L'équipe perdante de la finale Play-Down descend en DF3. 

 
  

6- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-off puis 
à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
En cas de descente supplémentaire, l'ordre suivant s'applique : 
 
− Finaliste des play-down 
− perdant match de classement des play-down 
− gagnant match de classement des play-down 
− ranking de la phase 3 
 
L’équipe perdante de la finale des play-down ne peut prétendre à un éventuel 
repêchage.  
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III – DEPARTEMENTALE FEMININE 3 (DF3) – Saison régulière 
 
Le Comité Drôme-Ardèche organise un Championnat Départemental Féminin 3 (DF3) 
qualificatif pour le Championnat Départemental Féminin 2 (DF2).   

  

1- SYSTEME DE L’EPREUVE 

 
➢ 1ère Phase du 18/09/2021 au 10/10/2021  
 
Plateaux 3x3 et 5x5 de réathlétisation 
 
➢ 2ème Phase du 16/10/2021 au 06/02/2022 

 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 5 disputant des rencontres aller-retour. 

 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 
 
Les équipes sont réparties en 2 poules de 5 et 4 disputant des rencontres aller-
retour. 
 
Poule A : Les équipes classées 1ère et 2ème de chaque poule de la phase 2 ainsi 
que la meilleure 3ème. 
Poule B : L'autre équipe 3ème et les équipes classées 4ème et 5éme de chaque 
poule de la phase 2. 
 
Les équipes qui se sont déjà affrontées lors de la phase 2 ne se rencontrent pas à 
nouveau mais conservent les résultats directs acquis lors de la phase 2.  
 
➢ Play-off et finale du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 

2- PLAY-OFF (annexe 2) 

▪ Les 5 équipes de la poule A. 
 
▪ Les ¼ de finales et les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et 

Belle éventuelle) selon l’ordre suivant :  
 

- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 

3- FINALE TITRE   
  

▪ Les équipes finalistes des Play-off disputeront la finale qui aura lieu sur un terrain 
déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 

 
▪ L’équipe vainqueur sera CHAMPIONNE DF3. 

▪ L'équipe vainqueur obtiendra la montée en DF2. 
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4- AUTRES DISPOSITIONS  
  
Le Comité Drôme Ardèche se réserve tous les droits quant aux montées et aux 
descentes, suivant les modifications qui peuvent être apportées aux différents 
Championnats Régionaux. 
 
En cas de montée(s) supplémentaire(s), il sera fait appel au finaliste des play-off puis 
à une équipe dans l'ordre du ranking de la phase 3. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE COMITE DRÔME ARDÈCHE SE RÉSERVE 

TOUS LES DROITS QUANT AUX MONTÉES ET 
AUX DESCENTES, SUIVANT LES 

MODIFICATIONS QUI PEUVENT ETRE 
APPORTÉES AUX DIFFERENTS 
CHAMPIONNATS REGIONAUX. 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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CATEGORIES JEUNES 

 
 

 

Tout joueur ayant participé à 3 rencontres lors de 
la troisième phase de la  saison régulière avec 
l’équipe immédiatement supérieure de sa 
catégorie (de U13 à U18) ou dans une équipe 
supérieure (de U13 à U15) ne pourra pas 
participer aux rencontres de la phase finale. 
Ex : - un joueur non bloqué en équipe 1 et ayant 

participé à 3 rencontres de cette équipe ne 
pourra pas participer aux rencontres de la 
phase finale de l’équipe 2 

- un joueur U13 ayant participé à 3 rencontres 
U15 ne pourra pas participer aux rencontres de 
la phase finale U13. 

 
 
 
 
 

 
LE COMITE DRÔME ARDÈCHE SE RÉSERVE 

TOUS LES DROITS QUANT AUX MONTÉES ET 
AUX DESCENTES, SUIVANT LES 

MODIFICATIONS QUI PEUVENT ETRE 
APPORTÉES AUX DIFFERENTS 
CHAMPIONNATS REGIONAUX. 
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U18F - U17M - U15F -  U15M - U13F - U13M – Saison régulière 

– U18 FEMINS 
 
➢ 1ère Phase du 09/10/2021 au 24/10/2021  
 
Plateaux 5x5 de réathlétisation 
 
 
➢  2ème Phase du 13/11/2021 au 06/02/2022 
 

   U18F U17M U15F U15M U13F U13M 
 

Division 1  
1 poule de 9 1 poule de 9 1 poule de 8 1 poule de 8 1 poule de 8 1 poule de 8 

 
 

U18F U17M U15F U15M U13F U13M 

 
Division 2  

2 poules de 7 1 poule de 10 
1 poule de 6 
1 poule de 5 

2 poules de 8 2 poules de 10 
2 poules de 8 
1 poule de 7 

 
Les équipes sont réparties selon le tableau ci-dessus en poules et disputent des 
rencontres aller. 
 
A l’issue des matchs un classement sera établi.  

 
Division 1 : 
 
Pour chaque niveau, l’équipe classée première accède au championnat régional. 
L’équipe classée dernière (à l’exception des U13M) descend en Division 2. 
 
En fonction d’éventuelles descentes de l’échelon régional, l’équipe classée avant-dernière 
descend également en Division 2 tout comme éventuellement l’équipe antépénultième. 
 
Pour les U13M, les équipes classées avant-dernière et dernière descendent en Division 2. 
L’équipe classée antépénultième descend en Division 2 en fonction d’éventuelles descentes 
de l’échelon régional. 
 
Division 2 : 
 
Pour chaque niveau (sauf U17M), l’équipe classée première de chaque poule accède à la 
Division 1. 
 
En U17M, les équipes classées première et deuxième accèdent à la Division 1. 

 
 
➢ 3ème Phase du 05/03/2022 au 10/04/2022 en fonction des clubs inscrits 
(sous réserve de nouvelles inscriptions en 3ème phase) 
 
Les équipes sont réparties selon le tableau ci-dessus en poules de 4 et disputent des 
rencontres aller-retour. 
 
 
 

   U18F U17M U15F U15M U13F U13M 
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Division 1  

2 poules de 4 2 poules de 4 2 poules de 4 2 poules de 4 2 poules de 4 2 poules de 4 

 
 

U18F U17M U15F U15M U13F U13M 

 
Division 2  

2 poules de 4 2 poules de 4 
1 poule de 4 
2 poules de 3 

2 poules de 4 2 poules de 4 2 poules de 4 

 
 

U18F U17M U15F U15M U13F U13M 

 
Division 3 

 
2 poules de 3 1 poule de 4  

1 poule de 4 
2 poules de 3 

3 poules de 4 
4 poules de 4 
1 poule de 3 

 
 

Phases Finales du 23/04/2022 au 05/06/2022 
 
✓  Annexe 3 pour les Division 1 et les Division 2 sauf U15F D2 
✓  Annexe 4 pour les U15F D2 - U15M D3 - U13F D3 
✓  Annexe 5 pour les U17M D3  
✓  Annexe 6 pour les U18F D3 
✓  Annexe 7 pour les U13M D3 
✓  Annexe 8 pour les U15F D3 (équipes non qualifiées en D2) 

 
▪ Les ¼ de finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) 

selon l’ordre suivant :  
 
- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  

 
▪ Les ½ finales se disputent en 2 matchs gagnants (Aller, Retour et Belle éventuelle) 

selon l’ordre suivant :  
 
- Match Aller chez le moins bien classé de la phase 3 
- Match Retour chez le mieux classé de la phase 3  
- Belle éventuelle chez le mieux classé de la phase 3  
 

 
▪ Les finales auront lieu sur un terrain déterminé par le Comité Drôme-Ardèche. 
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Annexe 3 

 

Annexe 4 
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Annexe 5 
 

 

Annexe 6 
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Annexe 7 
 

 
 
 

Annexe 8 

 
 



CLASSEMENTS DM4-P2

EQUIPE

1 LE TEIL 6 3 3 0 180 113 67

2 ANNEYRON 5 3 2 1 165 141 24

3 ELAN SPORTIF MUZOLAIS 2 5 3 2 1 152 120 32

4 ST PIERRE DE BŒUF 4 3 1 2 161 172 -11

5 MONTELIER 4 3 1 2 131 168 -37

6 PRIVAS 2 3 3 0 3 109 184 -75

EQUIPE

1 PIEGROS 2 6 3 3 0 114 61 53

2 ANDANCE 2 5 3 2 1 162 137 25

3 TAIN TOURNON 4 5 3 2 1 154 147 7

4 HAUTERIVES 1 4 3 1 2 131 145 -14

5 ST SORLIN 2 4 3 1 2 134 156 -22

6 LA VOULTE 3 2 3 0 2 1 80 129 -49

EQUIPE

1 CHANTEMERLE 2 5 3 2 1 171 140 31

2 HAUTERIVES 2 5 3 2 1 154 156 -2

3 LE CHEYLARD 4 3 1 2 131 140 -9

4 BEAUMONT 2 4 3 1 2 138 162 -24

5 ST MARCEL LES ANNONAY 3 3 2 1 1 116 112 4

6 LARGENTIERE 3 2 1 1  100 100 0

DM4 Poule A

Rang Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM4 Poule B

Rang Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff

DM4 Poule C

Rang Points Joués Gagnés Perdus Forfait Pénalité Pts + Pts - Diff
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